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(B.O. n°26 du 29 juin 2023, circulaire du 13-6-2023)




La définition du budget prévisionnel d’une sortie scolaire requiert d’évaluer l’ensemble des dépenses et recettes liées au déplacement. 

Dans le cadre des sorties scolaires facultatives, lorsqu’une contribution financière est demandée aux familles, celle-ci doit être limitée et ne doit, en aucun cas, conduire à l’exclusion d’un élève pour des raisons financières.


Ecole :	Type de séjour :
Classe :	Lieu envisagé :
Nom de l’enseignant :	Période choisie :
Effectif : 	Nombre de nuitées :

	                                                        
	Dépenses
	                                                   
	Recettes

	Visites
	
	Contributions 
	Coopérative scolaire
	

	Activités pratiquées
	
	
	Association de parents d’élèves
	

	Transport
	
	Subventions
	Commune
	

	Hébergement
	
	
	Département
	

	Restauration 
	
	Autres financements
(préciser la nature)
	
	

	Autres (préciser la nature)
	

	
	
	
	

	
	

	
	
	
	

	
	

	
	
	
	

	
	

	
	Total 1   
	

	
	
	Participation familiale 
	/ élève
	x
	nbre élèves
	
	x
	

	Coût global de la sortie
	
	
	Total 2   
	

	Soit / élève
	
	Recettes totales
	Total 1 + Total 2
	

	Précisez ici les sources de financement concernant le séjour des accompagnateurs :
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